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L'esprit est lumière.

Le devoir est de l'élever

au-dessus des tempêtes et

d'écarter les nuages qui
cherchent à l'obscurcir.

ROMAIN ROLLAND.

I* -J

Hos vœu* pour 1945

La Paix d'abord. La fin des horreurs, des

tueries, des massacres, des bombardements,
des ruines. La fin des tortures matérielles et
morales de tous ceux qu'écrase encore la lourde

botte de l'étranger. La libération des

peuples opprimés avec leur propre concours,
comme l'an qui a fini nous en a donné
l'émouvant exemple.

L'ordre dans l'inévitable chaos de l'après-
guerre. La compréhension réciproque des

mentalités différentes, unies vers le seul même

but de le reconstruction. La mise sur pied
de l'organisation internationale qui assurera
le mieux la paix, sans soumettre les uns à

l'autorité des autres, mais qui fera comprendre
à chacun son devoir impérieux vis-à-vis

de la communauté. La sauvegarde des principes

de liberté et de respect de la dignité
humaine auxquels nous tenons avant tout, et

sans lesquels il serait vain de tenter de créer
un monde nouveau.

La lutte efficace el méthodique contre la
"misère du monde. L'aide de ceux qui ont
encore à ceux qui n'ont plus rien. La
fraternité mise en action dans tous les domai¬

nes, national el international, sans supériorité
blessante ni sans rancune jalouse.

La place qui revient aux femmes établie
selon l'équité el selon les capacités de
chacun. La fin prochaine — est-ce vouloir marcher

trop vite '?... — de l'ostracisme politique,
économique, législatif, social, intellectuel, qui
pèse sur elles en- tant de domaines encore.
Leur droit reconnu partout sans restrictions
à leur vote, à leur travail, à leurs responsabilités

dans la cité el dans le pays.
Et aussi, l'éveil de la conscience des femmes

à ces responsabili lés, à ces droits, à leur
vote. La disparition de leur habitude de
toujours se dévaluer et se sous-eslimer. L'in-
lelligenle persuasion que, sans ces droits, elles
ne pourront jamais accomplir leurs devoirs, et

qiie refuser de revendiquer les uns, c'est ruiner

la possibilité d'accomplir les autres.
La solidarité entre elles. L'amour des idées

el des principes placé bien au-dessus des
détails matériels, pratiques ou frivoles. Leur
effort constant pour être dignes, où qu'elles
soient, de leur tâche magnifique, de leur
rôle dont elles doivent être fières d'être
FEMMES.

Bonne année à chacun
Le Mouvemet Féministe.

Le problème du S. C. F.

L'article que nous avons publié dans un
précédent N° (670 du 7 octobre 1944) nous a

amené la longue lettre suivante, à laquelle a

répondu d'autre part l'auteur de l'article. Vu

l'importance brûlante actuelle de la question —
- qu'étudie de son côté une Commission

composée des représentantes de nos grandes Sociétés
féminines nationales nous lui faisons volontiers

dans nos colonnes, pourtant toujours
surchargées, la place nécessaire, mais en priant
instamment toutes celles de nos correspondantes
que ce sujet touche directement de bien vouloir
être brèves dans leurs communications. (Réd.).

Genève, novembre 1944.

J'ai lu avec intérêt l'article paru sous le titre:
Faut-il rendre obligatoire le Service complémentaire

féminin et me permets de rectifier certaines

idées qui me paraissent erronées.
J'ai été parmi ces femmes qui s'engagèrent

en 1939, sous l'impulsion d'un grand enthousiasme,

dans le Service complémentaire féminin et
suis restée dans l'attente d'un ordre de marche
jusqu'en 1942, date à laquelle je fus appelée
pour la première fois à faire du travail actif.
Pendant tout ce temps d'attente, je raisonnais
exactement comme l'auteur de l'article paru le
7 octobre dernier, « ne comprenant pas la nécessité

d'un entraînement discipliné » pour aller
dans un bureau, écrire à la machine, trouvant
que bien des « femmes valaient tout autant (si
ce n'est plus) par leur travail et leur intelligence

que bien des gradés qui étaient au-dessus

LA LIGNIÈRE Gland(Vaud)(tél.9.80.61)
Etablissement médical, diététique et physiothé-
rapique. Traite depuis 35 ans avec succès les
affections du tube digestif (spécialement l'ulcère
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de nous », etc., etc. Mais depuis que j'ai fait
quelques centaines de jours de service et que
j'ai goûté de la vie militaire, je ne vois plus!
les choses sous le même angle.

Ne nous comparons pas aux femmes finlandaises

qui ont une organisation essentiellement
féminine, dirigée par des femmes, commandée

par des femmes, créée par des femmes ;

organisation qui fut leur oeuvre, née dans la
souffrance et dans un esprit de sacrifice dont nous
n'avons aucune idée. Quand nous aurons acquis le
sens profond du sacrifice total, l'abnégation-
sans réserve, le don de soi et la dureté envers
soi-même, la persévérance et l'endurance dans
l'effort dont ont fait preuve les Finlandaises dès
leur première guerre d'indépendance en 1918,
alors nous pourrons nous comparer à elles, mais
jusque là ce serait leur faire injure Contentons-
nous de faire ce que l'on nous demande et
d'obéir à une organisation masculine qui a pris une
initiative que les femmes n'ont pas su prendre
à temps en mains, parce qu'elles n'étaient pas
mûres pour cela.

Je suis persuadée de la nécessité de l'entraînement

discipliné depuis que j'ai fait un cours
d'introduction et un cours de cadre à Axenfels,
parce qu'il crée l'esprit de corps, et c'est une*
nécessité qui me paraît d'autant plus grande
depuis que j'ai vu comment se comportait la
femme suisse lorsqu'elle est appelée à vivre
en communauté. Entraînement discipliné d'autant
plus nécessaire, que la femme, engagée volontairement

dans le SCF, ignore ce que le mot même
de discipline signifie. Nous avons besoin
d'apprendre à obéir, d'apprendre à nous habiller,
d'apprendre à marcher, à écouter au lieu de
parler, à exécuter au lieu de faire exécuter.

« Egales ou supérieures de leurs officiers »

Tout le monde ne peut pas commander. Dans
le service militaire masculin le fait qu'un homme
est avocat, chef d'entreprise ou médecin
n'implique pas nécessairement qu'il devienne colonel.
L'intelligence ne suffit pas pour commander, il
faut encore savoir commander.

Une SCF dans le rang n'est pas nécessairement

une subalterne du point de vue moral, elle
peut être un chef où elle se trouve, sans pour
cela avoir des galons à sa manche. C'est son
état d'esprit, c'est son sens moral, qui fait qu'elle
sort du rang, ce ne sont pas ses antécédents au
civil, sa position sociale qui importe. Et si nous,
voulons de nouveau regarder du côté des femmes
finlandaises, nous verrons que les Lottas n'ont
pas de grades, elles n'ont que des fonctions, elles
peuvent être chefs de groupe un jour et rentrer
dans le rang ensuite, sans que personne ne
trouve rien d'extraordinaire.

(Voir la suite et la réponse de notre collaboratrice

en Jme page).
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Lady Astor quitte le Parlement

Lady Astor, la première femme élue à la
Chambre anglaise en 1919, vient d'annoncer
sa retraite, en raison de l'état de santé de

son mari, auquel elle avait succédé au
Parlement lorsqu'il fut appelé à siéger à la
Chambre des Lords. Pendant ces vingt-cinq
ans, elle consacra entièrement son activité
intense à la chose publique, et comme le dit
fort bien le Times, son originalité d'esprit,
son indépendance de caractère, sa façon
vigoureuse et même souvent agressive de
défendre les idées auxquelles elles tenait,
la manière dont elle a toujours su donner
et recevoir avec bonne humeur les attaques et
les plaisanteries de la Chambre, lui avaient
créé une place à part, et avaient fait d'elle
un type de parlementaire femme digne d'être
suivi par ses collègues de tous les partie,
qui, peu à peu, ont pris place à la Chambre

à côté d'elle ou contre elle. Et le grand
jlournal libéral anglais d'ajouter ces
considérations que nombre de nos politiciens —
nombre de femmes aussi! — chez nous
devraient bien lire et méditer:

En 1918, bien des augures pessimistes
prophétisaient que la Chambre allait être noyée par
une majorité électorale féminine. Or, rien de tout
cela ne s'est produit, et le nombre des femmes
élues s'est accru lentement et tranquillement,
sans qu'aucun changement ne se soit manifesté
dans les caractéristiques du Parlement. Et d'autre

part, les femmes députées ont exercé une
influence marquée sur la législation sociale, la
même expérience se réalisant en même temps
dans les institutions et les professions où peu à

peu les femmes ont pris pied. Et cela est
parfaitement bien ainsi, car une grande innovatioa
sociale se justifie lorsque, de révolutionnaire
qu'elle semblait au premier abord, elle devient
chose courante qui n'étonne plus personne. Lorsque

des hommes et des femmes choisis pour
une fonction sociale sont jugés selon le seul
critère de leurs compétences propres — alors
l'égalité des sexes peut à juste titre être
considérée comme cause gagnée.

* * *

Nos idées sociales et féministes doivent'
beaucoup à Lady Astor, qui les défendit
toujours vaillamment au Parlement. Citons ici,
entre beaucoup d'autres, ses démarches pour

faire maintenir el augmenter le nombre des
femmes agentes de police, prouvant au
procureur général, dossiers en main, le chiffre
inquiétant des attentats à la pudeur commis
contre des enfants; ses protestations énergiques

contre les bas salaires féminins, son
appui à la loi ouvrant aux femmes les tribunaux

d'enfants, loi qui fut votée par le
Parlement en grande partie grâce à elle; ses
efforts en faveur de l'assurance-maternité,
de l'égalité de salaires, des réformes à
introduire dans des professions féminines
infériorisées par la loi ou la coutume (gardes-
malades, institutrices, etc.). Enfin, on lui1
doit encore la loi votée par la Chambre qui
interdit la vente des boissons alcooliques aux
mineurs âgés de moins de dix-huit ans. Elle
avait eu l'idée heureuse de constituer un
Comité consultatif composé de plus de 50
Sociétés féminines, doni les déléguées, pendant
un certain temps tout au moins, se rencontraient

tous les mois avec elle. (Les
contacts sont d'ailleurs fréquents en Angleterre,
comme clans d'autres pays où les femmes
votent, entre les parlementaires femmes et
les grandes Sociétés féminines, ce qui ne peut
qu'être utile aux unes et aux autres).

Aussi toutes ,ces Sociétés ont-elles tenu
à célébrer, le lPr décembre dernier, les vingt-
cinq années d'activité de la première femme
députée anglaise pour lui exprimer leur
reconnaissance. On entendit notamment Mrs.
Laughton Matthews, grand officier de la
Marine féminine royale (Wrens), et Mrs.
Corbett Ashby, puis des collègues de Lady
Astor à la Chambre, Mrs. Winthringham,
qui fut la seconde femme députée au
Parlement, mais n'y resta que peu de temps, Miss
Horsbrough, actuellement Secrétaire d'Etat,
et Miss Eleanor Rathbone. Toutes louèrent le

courage indomptable, la sincérité et la générosité
de Lady Astor, qui, elle-même, exprima

sa reconnaissance pour l'appui qui lui avait
toujours été donné du côté féminin, évoqua
la mémoire des leaders du mouvement suffragiste

anglais, qui l'avaient soutenue de leurs
encouragements, et finalement, et oe ne fut _pas
la partie la moins touchante de son discours,
qui remercia son mari pour lui avoir toujours
facilité sa tâche. Ce fut une belle et émouvante

cérémonie, où les regrets pour le passé
se mêlèrent aux espoirs pour l'avenir.

J. Gueybaud.

Il y a vingt-cinq ans..

Cliché Mouvement Féministe.
Un portrait de Lady flstor avec sa famille, pris durant les toutes premières années

de son mandat politique.
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